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ARTICLE 15

Substituer aux alinéas 10 à 12 l’alinéa suivant :

« II. – Le présent article n’est pas applicable lorsque la personne contrôlée appartient à un ensemble 
de personnes entre lesquelles il existe un lien de dépendance ou de contrôle au sens des articles 
L. 233-1 et L. 233-3 du code de commerce, et que l’effectif de cet ensemble est égal ou supérieur à 
celui mentionné au premier alinéa du I du présent article. ».
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